CHEMINEMENT PROFESSIONNEL DU CANDIDAT

Formation
Période d’apprentissage

Qualification
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Formation continue

]

Lo

Facultatif

Apprenti de métier sans carte de
compétence seulement
Selon les résultats obtenus
al'examen

Echec

1" reprise: 12 mois (en régle générale)

2° reprise ou plus: 1 an a compter de la
date du dernier examen de reprise, et ce,
jusqu’a ce que le candidat ait obtenu la classe
désirée (en régle générale)

2 000 heures

4 000 heures

6 000 heures

Examen de qualification
professionnelle

y

Reprise

Reprise

Selon ses heures accumulées
dans un endroit non assujetti

Réussite Obtention d'un certificat Formation

de qualification 1" classe continue
Obtention d'un certificat de Formation
continue

qualification 2° ou 3° classe




